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Pib X.
“ Pout perpétuelle mémoire."

Il n’échappe à personne que la Fête du 'Très 
Saint Corps de Notre-Seigneut Jésus-Chtisl 
l’emporte en excellence sur toutes les autres 
solennités de l’Eglise. Aussi, rien ne nous tient- 
il plus à cœur, que de rendre célèbre, devant 
l’Univers entier, le jour où l’on fête cet Au
guste Mystère, en l’enrichissant de faveurs par
ticulièrement célestes.

Dans ce dessein, nous rendant, avec la plus 
grande bienveillance et de tout cœur, aux vœux 
du Supérieur Général de la Congrégation du 
Très Saint Sacrement, et confiant dans la Mi
séricorde du Dieu Tout-Puissant et l’autorité 
des Saints Apôtres Pierre et Paul, nous octroy
ons cette très spéciale faveur :

A tous les fidèles de l’un et de l’autre sexe, 
qui vraiment pénitents, s’étant confessés, et 
ayant communié, visiteront dévotement, depuis 
les premihes Vêpres de la fête du Très Saint 
Corps du Christ, jusqu'au coucher du soleil, une 

église quelconque de la Congrégation


